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Depuis le 01/01/2025, les agents à temps non complet peuvent désormais 
bénéficier d’un temps partiel sur autorisation, avec cependant des quotités fixées 
par décret à savoir : 50, 60, 70, 80 et 90% (cf décret n°2024-1263 du 30 
décembre 2024).

De plus, les agents contractuels n’ont plus de condition d’ancienneté pour 
bénéficier d’un temps partiel.
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(CE 438418 du 09.06.2020 ; 
contrairement à la FPH – CE 398069 du 04.04.2018). 

Toutefois, l’employeur est tenu de garantir la santé et la sécurité des agents et du public 
bénéficiaire du service, il lui appartient donc d’apprécier l’application sur semaine 
glissante ou non.

55



55



56



57



°

58



°

59



60



61



62



63



64



65


